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 MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L'ÉNERGIE

SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
POUR LA REGION ALSACE :

 

Consultation de l'autorité environnementale 

 

Conformément à l’article R122-17 du Code de l’environnement, le projet d’élaboration du 
Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de l’Alsace a été soumis à l’évaluation 
de l’autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement le  30 juillet 
2013 .

Dans  le  délai  de  trois  mois  suivant  la  date  de  réception  du  dossier,  l'autorité 
environnementale n’a rendu aucun avis. 

En  conséquence,  l’avis  est  réputé  tacite  et  favorable pour  le  projet  d’élaboration  de 
Schéma Régional de Cohérence Écologique de l’Alsace, conformément aux dispositions de 
l'article R. 122-13.-I. du Code de l'Environnement.
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